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POUR L'ACQUEREUR

SCCV - le bouquet de SEEBACH

POUR SCCV le bouquet de SEEBACH
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Des modifications sont susceptibles d'étre apportées en fonction des nécessités techniques et réglementaires pour les dimensions libres du logement. Les surfaces sont approximatives. L'ameublement est exclu ; il est dessiné a titre
indicatif pour le positionnement des appareillages électriques. Les retombées, retombées de poutres, altimétries, nivellements de terrain, canalisations chaudieres, collecteurs de chauffage, ne sont pas figurés. Les soffites et faux
plafonds sont dessinés a titre indicatif. Les seuils ou marches des portes-fenétres sont précisés a titre indicatif. lls pourront étre modifiés pour des raisons d'ordre structurel ou réglementaires.
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